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(54) Dispositif de contrôle d’un accès emprunté par des véhicules automobiles

(57) Il comprend une lisse (2) mobile entre des pre-
mière et deuxième positions dans lesquelles elle barre
et dégage l'accès, respectivement, une borne de lecture
(6) d'un titre d'autorisation d'accès placée en avant de
la lisse (2), des premiers (8) et deuxièmes moyens de
détection de la présence d'un véhicule au niveau de la
borne (6) et de la lisse, respectivement, et des moyens
(7) alimentés par des signaux émis par la borne (6) et

les moyens de détection, pour commander les déplace-
ments de la lisse (2). Les deuxièmes moyens de détec-
tion (9, 10) sont des moyens photosensibles éclairés par
un pinceau de lumière traversant l'accès à contrôler et
les moyens de commande (7) font passer la lisse (2) de
sa deuxième position à une position intermédiaire entre
celle-ci et sa première position, quand les moyens de
détection (8) signalent la présence d'un autre véhicule
au niveau de la borne (6).
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Description

[0001] La présente invention est relative à un dispo-
sitif de contrôle d'un accès emprunté par des véhicules
automobiles et, plus particulièrement, à un tel dispositif
comprenant une lisse mobile entre au moins des pre-
mière et deuxième positions dans lesquelles elle barre
et dégage, respectivement, ledit accès, une borne de
lecture d'un titre d'autorisation d'accès placée en avant
de ladite lisse, des premiers et deuxièmes moyens de
détection de la présence d'un véhicule au niveau de la-
dite borne et de ladite lisse, respectivement, et des
moyens alimentés par des signaux émis par ladite borne
et lesdits moyens de détection, pour commander les dé-
placements de ladite lisse.
[0002] Les parcs de stationnement de véhicules auto-
mobiles sont couramment équipés de tels dispositifs,
pour contrôler l'entrée et/ou la sortie des véhicules.
Comme représenté schématiquement à la figure 1 (vue
en plan) et la figure 2 (vue en élévation) du dessin an-
nexé, un dispositif de contrôle d'accès comprend cou-
ramment une barrière constituée d'un coffret 1 de sup-
port d'une lisse 2, le coffret comportant un moteur 3 per-
mettant de faire tourner sélectivement la lisse 2 autour
d'une de ses extrémités. Dans une première position,
représentée en trait plein à la figure 2, l'autre extrémité
de la lisse repose sur un appui 4, en position horizontale,
de manière à barrer une voie d'accès 5 constituant une
entrée ou une sortie de parc de stationnement. Dans
une deuxième position, représentée en trait interrompu
à la figure 2, la lisse 2 est verticale et dégage la voie
d'accès 5 pour autoriser le passage d'un véhicule.
[0003] L'ouverture de la barrière est commandée par
la lecture, dans une borne 6, d'un titre (carte, ticket, etc.)
présenté par le conducteur stationnant devant cette bor-
ne pour présenter ce titre à la borne. Une logique de
commande 7, disposée par exemple dans le coffret 1,
organise la lecture du titre et la commande du moteur 3
d'actionnement de la lisse 2.
[0004] Pour ce faire, la logique 7 reçoit (voir figure 2)
un signal logique B émis par la borne 6, représentatif du
caractère valide ou invalide du titre présenté, un signal
D1 émis par des premiers moyens de détection 8 de la
présence ou de l'absence d'un véhicule au niveau de la
borne 6 et un autre signal émis par des deuxièmes
moyens de détection de la présence ou de l'absence
d'un véhicule sous la lisse.
[0005] Ces premiers et deuxièmes moyens de détec-
tion sont couramment constitués chacun par une "bou-
cle" inductive constituée d'une ou plusieurs spires d'un
conducteur métallique noyé sous la surface de la voie
d'accès 5. La boucle est alimentée par un courant de
haute fréquence (19 kHz par exemple). Une variation
de cette fréquence, induite par la présence d'une masse
métallique (celle d'un véhicule automobile) au-dessus
de ladite boucle, est détectée par les moyens électroni-
ques convenables formant le signal D1 envoyé à la lo-
gique de commande 7.

[0006] C'est ainsi que lorsque cette logique est infor-
mée par ce signal de la présence d'un véhicule au droit
de la borne 6 de lecture de titre, la logique 7 autorise la
lecture de ce titre par la borne 6 et, en cas de validité
du titre, commande la levée de la lisse 2 pour permettre
le passage du véhicule sous cette lisse. Dès que les
moyens de détection placés sous la lisse signalent que
le véhicule a dépassé celle-ci, la logique 7 commande
le retour de la lisse en position de fermeture.
[0007] On a observé que le dispositif décrit ci-dessus
autorise des fraudes. En effet, si, pendant le passage
sous la lisse d'un premier véhicule, un deuxième véhi-
cule suit étroitement le premier, ce deuxième véhicule
peut profiter de l'autorisation de passage donné au pre-
mier véhicule pour passer sous la lisse immédiatement
à sa suite sans avoir présenté antérieurement un titre
d'accès valide à la borne. Quand ce titre est payant, il
en résulte un préjudice évident pour l'exploitant du parc
de stationnement.
[0008] La présente invention a donc pour but de réa-
liser un dispositif de contrôle d'un accès emprunté par
des véhicules automobiles, conçu de manière à interdi-
re le passage frauduleux de véhicules dans cet accès,
en "petit train", suivant l'expression consacrée.
[0009] On atteint ce but de l'invention avec un dispo-
sitif du type décrit en préambule de la présente descrip-
tion, comprenant notamment des premier et deuxième
moyens de détection de la présence d'un véhicule au
niveau de la borne et de la lisse respectivement, et des
moyens alimentés par des signaux émis par ladite borne
et lesdits moyens de détection pour commander les dé-
placements de ladite lisse, ce dispositif étant remarqua-
ble en ce que lesdits deuxièmes moyens de détection
sont des moyens photosensibles éclairés par un fais-
ceau de lumière traversant l'accès à contrôler et en ce
que lesdits moyens de commande font passer la lisse
de sa deuxième position à une position intermédiaire
entre celle-ci et sa première position, quand lesdits
moyens de détection photosensibles cessent de signa-
ler la présence d'un véhicule au niveau de ladite lisse
alors que lesdits premiers moyens de détection signa-
lent la présence d'un autre véhicule au niveau de ladite
borne.
[0010] Comme on le verra plus loin, dans sa position
intermédiaire, la lisse obture suffisamment l'accès pour
interdire le passage d'un véhicule suivant en "petit
train", un premier véhicule normalement autorisé à pas-
ser, contrairement au conducteur du véhicule suivant.
[0011] Selon une autre caractéristique du dispositif
suivant l'invention, celui-ci comprend en outre des troi-
sièmes moyens de détection pour former un signal re-
présentatif du passage d'un véhicule au-delà de la lisse,
les moyens de commande déclenchant le retour de la
lisse à sa première position en réponse à ce signal.
[0012] Suivant encore une autre caractéristique du
dispositif selon l'invention, celui-ci comprend en outre
des moyens d'alarme du conducteur du véhicule signalé
au niveau de la borne, actionnés par les moyens de
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commande. Les moyens d'alarme affichent un message
ordonnant l'arrêt de ce véhicule.
[0013] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription qui va suivre et à l'examen du dessin annexé
dans lequel :

- les figures 1 et 2 représentent schématiquement,
en plan et en élévation respectivement, un mode de
réalisation préféré d'un dispositif suivant la présen-
te invention, déjà partiellement décrit en préambule
de la présente description, et

- les figures 3 et 4 représentent des chronogrammes
utiles à l'explication du fonctionnement du dispositif
suivant la présente invention.

[0014] On se réfère à la figure 1 du dessin annexé
pour compléter la description de la structure du dispositif
suivant l'invention. Outre les éléments ou organes 1 à
8 déjà décrit, le dispositif comprend des moyens de dé-
tection photosensibles 9,10 disposés, en vue en plan,
au niveau de la lisse 2 ou dans son voisinage immédiat,
ces moyens comprenant un émetteur 9 d'un fin pinceau
de rayonnement électromagnétique, fixé par exemple
sur l'appui 4 de la lisse, et un récepteur, ou cellule, pho-
tosensible 10 monté sur le coffret 1 par exemple, sur
l'axe du pinceau émis par l'émetteur 9, ce pinceau cou-
pant transversalement l'accès 5, comme représenté en
trait interrompu à la figure 1.
[0015] La cellule 10 délivre à la logique de commande
un signal logique C qui est à l'état haut quand la cellule
n'est pas éclairée par le pinceau de rayonnement (soit
quand un véhicule coupe ce pinceau en passant sous
la lisse) et qui est à l'état bas dans le cas contraire.
[0016] Le dispositif suivant l'invention comprend en
outre des troisièmes moyens de détection 11, du type
de ceux dont fait partie la boucle 8, décrits ci-dessus.
Les boucles 8 et 11 délivrent ainsi des signaux logiques
D1 et D2 respectivement, à la logique de commande 7,
ces signaux étant à l'état haut quand la boucle corres-
pondante détecte la présence d'un véhicule au-dessus
d'elle, et à l'état bas dans le cas contraire.
[0017] On se réfère maintenant aux chronogrammes
des figures 1 et 2 pour décrire le fonctionnement du dis-
positif suivant l'invention.
[0018] Les chronogrammes de la figure 1 correspon-
dent à un franchissement normal de la barrière par un
véhicule automobile, dans le sens de la flèche F (voir
figure 1). Dans un premier temps, le conducteur arrête
son véhicule à l'instant t1 devant la borne 6, pour pouvoir
présenter son titre de passage de l'accès. Le signal D1
passe alors à l'état haut et la logique de commande ac-
tive des moyens de lecture de titre placés dans la borne
6. A l'instant t2, le conducteur présente son titre à ces
moyens qui lisent le titre et émettent, si le titre est valide,
un signal B délivré à la logique 7 qui réagit à ce signal
en commandant l'activation du moteur 3 pour faire pas-
ser la lisse 2 de sa première position (de fermeture) à

sa deuxième position (relevée à 90°) dans laquelle elle
autorise le passage du véhicule dans l'accès.
[0019] Le véhicule démarre alors et vient couper, à
l'instant t3, le pinceau de rayonnement sortant de l'émet-
teur 9. Il convient que la hauteur du pinceau au-dessus
du sol corresponde à la hauteur moyenne du bas de
caisse des véhicules automobiles, pour que ce pinceau
soit coupé dès que la partie la plus avancée du véhicule
se trouve au droit de la cellule et de la lisse. On pourra
choisir à cet effet, une hauteur h de ce pinceau telle que
h = 630 mm, cette valeur étant donnée à titre d'exemple
illustratif et non limitatif seulement.
[0020] Le véhicule continuant à avancer commence
à passer au droit de la barrière et vient à être détecté,
à partir de l'instant t4, par la boucle 11 placée en aval
de la barrière. Le signal D2 émis par cette boucle passe
alors à l'état haut. Avantageusement, un mécanisme de
sécurité est alors activé par la logique 7 pour bloquer la
lisse 2 dans sa position relevée pendant toute la durée
du passage du véhicule sous cette lisse.
[0021] A l'instant t5 ce véhicule, ayant complètement
franchi la barrière, cesse d'être détecté par la cellule 10
dont le signal de sortie C retombe alors à l'état bas. A
cet instant t5, la logique de commande 7 examine le ni-
veau du signal D1 émis par la boucle 8. Si celui-ci est
alors revenu à un niveau bas, comme représenté à la
figure 3, la logique en déduit qu'aucun autre véhicule ne
surplombe la boucle 8.
[0022] La logique 7 commande alors le retour de la
lisse 2 à sa position basse, horizontale (repérée 0° à la
figure 3) dès que, à l'instant t6, la boucle 11 cesse de
détecter la présence du véhicule en avant de la lisse 2
(D2 revient à l'état bas), celui-ci étant alors suffisamment
écarté de celle-ci pour qu'elle puisse être rabattue sans
risque de collision avec le véhicule.
[0023] Le dispositif est alors revenu dans son état ini-
tial, prêt à traiter une nouvelle demande d'accès émise
par le conducteur d'un autre véhicule.
[0024] Le scénario de passage de véhicule illustré par
les chronogrammes de la figure 4 répète les étapes ini-
tiales de celui illustré par la figure 3, jusqu'à l'instant t2.
[0025] A l'instant t3, où la cellule 10 détecte l'arrivée
d'un véhicule sous la lisse 2, la lecture du signal D1 par
la logique de commande 7 révèle qu'à cet instant un
autre véhicule se trouve au droit de la borne 6 (D1 à l'état
haut), alors même que le premier véhicule vient à peine
de quitter cette borne pour passer sous la lisse 2.
[0026] Dans ce cas, suivant la présente invention, dès
le retour du signal C à l'état bas (instant t5), significatif
de ce que le premier véhicule a franchi la barrière, la
logique 7 commande un passage rapide de la lisse 2 de
sa position relevée à une position intermédiaire entre
celle-ci et sa position basse, position intermédiaire re-
pérée I à la figure 2.
[0027] Dans cette position intermédiaire I, la lisse 2
obstrue suffisamment l'accès pour qu'un conducteur de
véhicule tentant de passer frauduleusement la barrière
en "petit train", à la suite immédiate d'un véhicule pré-
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cédent, soit dissuadé de poursuivre son avance pour
éviter un choc entre la barrière et son véhicule.
[0028] Cette tentative peut générer une impulsion C1
du signal C, entre l'instant où l'avant de ce deuxième
véhicule est détecté par la cellule 10 et l'instant où cette
détection cesse du fait que le deuxième véhicule recule
vers la borne 6, après avoir été dissuadé de poursuivre
son avance par la lisse inclinée. Pendant toute la durée
de C1, la boucle 11, proche de la cellule 10, détecte la
présence du deuxième véhicule, ce qui maintient D2 à
l'état haut jusqu'à ce que la boucle 11 cesse de détecter
l'un et/ou l'autre des deux véhicules.
[0029] Des essais ont montré que, dans sa position
intermédiaire I, une lisse inclinée à 45° sur l'horizontale
obstrue suffisamment le passage. Cette inclinaison
n'est donnée qu'à titre indicatif et non limitatif seule-
ment.
[0030] Il convient aussi que la lisse 2 atteigne très ra-
pidement cette position intermédiaire d'obstruction, à
peine de laisser assez de temps au conducteur en frau-
de pour passer sous la lisse avant que celle-ci ait atteint
cette position.
[0031] Des essais ont montré qu'un temps de passa-
ge de la lisse de sa position relevée à sa position inter-
médiaire, de 0,6 seconde environ, convient dans l'ap-
plication décrite ci-dessus du dispositif suivant l'inven-
tion.
[0032] Un tel temps de passage rapide peut être ob-
tenu avec un motoréducteur du commerce, dont le choix
entre dans les activités normales de l'homme du métier.
Celui-ci pourra ainsi choisir un réducteur réversible à
couple conique monté directement sur l'arbre qui fait
tourner la lisse, et un moteur-frein asynchrone triphasé
piloté par un convertisseur de fréquence programma-
ble.
[0033] Pour renforcer l'effet de dissuasion procuré par
l'abaissement partiel de la lisse, la barrière peut être
équipée d'un panneau 11 (voir figure 2) d'alarme visuel-
le et/ou sonore. Cette alarme peut ainsi consister en un
clignotement d'un message tel que le mot STOP, sur le
panneau 11, ordonnant l'arrêt d'un véhicule en fraude,
avant tout risque de collision entre ce véhicule et la lisse
de la barrière du dispositif suivant l'invention. L'excita-
tion de cette alarme intervient alors dès l'instant t3, de
préférence.
[0034] On remarquera sur la figure 4 qu'à l'instant t4
intermédiaire entre les instants t3 et t1, le véhicule fran-
chissant licitement la barrière commence à être détecté
par la boucle 11 (le signal D2 passe à l'état haut). Dès
que ce signal D2 revient à l'état bas, à l'instant t6 posté-
rieur à t5, on peut considérer que ce véhicule, et un vé-
hicule fraudeur éventuel comme on l'a vu plus haut, sont
suffisamment éloignés de la barrière pour que la lisse
puisse être ramenée à sa position de fermeture (0°)
sans risque de collision avec ces véhicules. La logique
7 commande alors le retour de la barrière à cette posi-
tion, à partir de sa position intermédiaire I. Ce retour
peut se faire moins rapidement, en 1,2 seconde environ

par exemple, que le passage de la lisse à la position I.
[0035] Le choix des distances I et L des boucles 11 et
8 à la lisse 2 (voir figure 1) relève clairement des activi-
tés normales de l'homme de métier. A titre d'exemple
illustratif et non limitatif seulement, on pourra choisir I =
1m et L = 2,5m.
[0036] On remarquera que l'utilisation, dans le dispo-
sitif suivant l'invention, d'un fin pinceau de rayonnement
pour détecter le passage d'un véhicule devant la lisse 2
en position relevée, permet de détecter l'instant de la fin
de ce passage avec une grande précision et donc
d'amener très vite la lisse dans sa position intermédiaire
I. Cela est nécessaire compte tenu de la proximité de
l'arrière de ce véhicule et de l'avant d'un autre véhicule
tentant de passer la barrière en "petit train". Une telle
précision n'est pas possible avec un détecteur à boucle
d'induction électromagnétique.
[0037] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée au
mode de réalisation décrit et représenté qui n'a été don-
né qu'à titre d'exemple. C'est ainsi que la lisse pourrait
être constituée de deux bras articulés, ou plus, la posi-
tion intermédiaire d'une telle lisse articulée étant alors
choisie pour que ces bras soient suffisamment obs-
truants pour un véhicule tentant de passer en fraude.
[0038] De même, les moyens de détection photosen-
sibles pourraient comprendre plusieurs paires émet-
teur/cellule disposées à des hauteurs différentes, pour
tenir compte des différences de géométrie des bas de
carrosserie des véhicules automobiles.

Revendications

1. Dispositif de contrôle d'un accès emprunté par des
véhicules automobiles, comprenant une lisse (2)
mobile entre au moins des première et deuxième
positions dans lesquelles elle barre et dégage, res-
pectivement, ledit accès, une borne de lecture (6)
d'un titre d'autorisant d'accès placée en avant de
ladite lisse, des premiers (8) et deuxièmes moyens
de détection de la présence d'un véhicule au niveau
de ladite borne (6) et de ladite lisse, respective-
ment, et des moyens (7) alimentés par des signaux
émis par ladite borne (6) et lesdits moyens de dé-
tection, pour commander les déplacements de la-
dite lisse (2), caractérisé en ce que lesdits deuxiè-
mes moyens de détection (9, 10) sont des moyens
photosensibles éclairés par un pinceau de lumière
traversant l'accès à contrôler et en ce que lesdits
moyens de commande (7) font passer la lisse (2)
de sa deuxième position à une position (I) intermé-
diaire entre celle-ci et sa première position, quand
lesdits premiers moyens de détection (8) signalent
la présence d'un autre véhicule au niveau de ladite
borne (6).

2. Dispositif conforme à la revendication 1, caractéri-
sé en ce qu'il comprend des troisièmes moyens de
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détection (11) pour former un signal (D2) représen-
tatif du passage d'un véhicule au-delà de ladite lisse
(2), lesdits moyens de commande déclenchant le
retour de ladite lisse (2) à sa première position en
réponse audit signal (D2).

3. Dispositif conforme à l'une quelconque des reven-
dications 1 et 2, caractérisé en ce qu'il comprend
des moyens d'alarme (11) du conducteur dudit
autre véhicule, actionnés par lesdits moyens de
commande (7) quand, à la détection dudit premier
véhicule par lesdits moyens photosensibles (9,10),
lesdits premiers moyens de détection (8) signalent
la présence dudit autre véhicule au niveau de ladite
borne (6).

4. Dispositif conforme à la revendication 3, caractéri-
sé en ce que ledit moyen d'alarme affiche un mes-
sage (STOP) ordonnant l'arrêt dudit autre véhicule.

5. Dispositif conforme à l'une quelconque des reven-
dications 2 à 4, caractérisé en ce qu'il comprend
un mécanisme de sécurité pour bloquer ladite lisse
(2) dans sa deuxième position pendant le passage
dudit véhicule au niveau desdits troisièmes moyens
de détection (11).

6. Dispositif conforme à l'une quelconque des reven-
dications 2 à 5, caractérisé en ce que lesdits pre-
mier (8) et troisième (11) moyens de détection sont
du type à boucle inductive.

7. Dispositif conforme à l'une quelconque des reven-
dications 1 à 6, caractérisé en ce que ladite lisse
(2) est actionnée par un moteur électrique (3) pro-
pre à la faire passer de sa deuxième position à sa
position intermédiaire (I) en 0,6 seconde environ.

8. Dispositif conforme à l'une quelconque des reven-
dications 1 à 7, caractérisé en ce que dans ladite
position intermédiaire (I), ladite lisse (2) est orientée
à 45° de l'horizontale, environ.
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